
Annexe

DECLARATIONS, ATTESTATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR 
PAR LE SOUS-TRAITANT DANS LE CADRE DES LOIS SUR LE TRAVAIL ILLEGAL

conformément à la loi n°91-1383 du 31 décembre 1991 et ses textes d'application, à la loi n° 97-210 du 11 mars 1997
et le décret n° 97-638 du 31 mai 1997, à la loi n° 2004-810 du 13 août 2004,

au décret n°2005-1334 du 27 octobre 2005 et au décret n° 2007-801 du 11 mai 2007

Tous ces documents et attestations doivent être rédigés en français ou accompagnés d’une traduction en français.
Les attestations sur l’honneur et les documents fournis lors de la conclusion du contrat de sous-traitance

doivent être renouvelés tous les 6 mois, jusqu’à la fin de l’exécution du contrat.
Je soussigné, (Nom et prénom) ......................................................................................................................................................................................

Agissant en qualité de représentant de l'entreprise “raison sociale” .................................................................................................... (le sous-traitant)

adresse ............................................................................................................................................................................................................................

1 - � Sous-traitant établi en France :

- J’atteste sur l’honneur avoir déposé auprès de l’administration fiscale, à la date de la présente attestation, l’ensemble des déclarations fiscales
obligatoires.

- J’atteste sur l’honneur que je réaliserai, ou la société que je représente, les travaux avec des salariés employés régulièrement au regard des 
articles L 1221-10, L 3243-2 et R 3243-1 du code du travail (déclaration d’embauche, remise d’un bulletin de paie au salarié avec les mentions 
obligatoires)
ou (cocher la case correspondante).

2 - � Sous-traitant établi à l’étranger, lorsque la prestation de service a une durée supérieure à un mois :

J’atteste sur l’honneur que je fournirai à mes salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à l’article R 3243-1 du code du travail
français ou de documents équivalents.

3 - Si le contrat principal est un marché public ou une délégation de service public, ou bien un marché conclu par une SA d'HLM ou une société
d'économie mixte :

- J’atteste sur l’honneur que je n’ai pas, ou la société que je représente, fait l'objet au cours des cinq dernières années d'une condamnation 
inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions de travail illégal visées aux articles L 8221-1, L 8221-2, L 8221-3, L 8221-5,
L 8251-1, L 5221-8, L 8231-1 et L 8241-1 du code du travail, ou règles d’effet équivalent si le sous-traitant n’est pas établi en France.

- Je déclare que je, ou la société que je représente, ne tombe pas sous le coup d’une interdiction de concourir aux marchés susvisés, ou règles
d’effet équivalent si le sous-traitant n’est pas établi en France.

- Je déclare, ou la société que je représente, avoir souscrit les déclarations et effectué le paiement des impôts, taxes, majorations et pénalités ainsi
que des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales, des cotisations aux caisses de congés payés, de chômage intempéries et 
d'assurance chômage et majorations y afférentes exigibles à ce jour, ou des règles d’effet équivalent dans mon pays d’origine ou celui de la société
que je représente.

Je joins :

� Si le sous-traitant emploie sur le chantier des salariés étrangers soumis à autorisation de travail (article D 8254-2 du code du travail)
- une liste nominative précisant, pour chaque salarié, sa date d'embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre valant 
autorisation de travail. Cette liste devra impérativement être complétée si le sous-traitant décide en cours d’exécution du chantier d’employer sur
celui-ci du personnel étranger non prévu à l’origine, soumis à autorisation de travail.

� Si le sous-traitant est établi en France (article D 8222-5 du code du travail)
- une copie de l'attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'URSSAF, datant de moins de 6 mois.
et 
- une copie de ma carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers,
ou
- une copie de l'extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (extraits K ou K bis).

� Si le sous-traitant est établi à l’étranger (article D 8222-7 du code du travail)

- un document mentionnant le numéro de TVA intracommunautaire

- un document attestant la régularité de ma situation sociale, délivré par l’organisme de perception des cotisations sociales de mon pays d’origine
ou une attestation, datant de moins de 6 mois, de fourniture de déclarations sociales émanant de l’URSSAF

- un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un document équivalent certifiant cette inscription

- si le sous-traitant n’est pas établi dans un pays de l’Union européenne, un document mentionnant l’identité et l’adresse du représentant du sous-
traitant auprès de l’administration fiscale française

Fait à .............................................. le ................................ Le sous-traitant,

Article 1  DECLARATIONS ET ATTESTATIONS SUR L'HONNEUR

Article 2  PIECES ANNEXEES A LA PRESENTE DECLARATION
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ARTICLES DU CODE DU TRAVAIL
Article L1221-10 L'embauche d'un salarié ne peut intervenir qu'après déclaration
nominative accomplie par l'employeur auprès des organismes de protection sociale
désignés à cet effet.
L'employeur accomplit cette déclaration dans tous les lieux de travail où sont
employés des salariés.

Article L3243-2 Lors du paiement du salaire, l'employeur remet aux personnes
mentionnées à l'Article L3243-1 une pièce justificative dite bulletin de paie. Il ne
peut exiger aucune formalité de signature ou d'émargement autre que celle
établissant que la somme reçue correspond bien au montant net figurant sur ce
bulletin.
Les mentions devant figurer sur le bulletin ou y être annexées sont déterminées par
décret en Conseil d'Etat.

Article R 3243-1
- Le bulletin de paie prévu à l'article L. 3243-2 comporte :

1º Le nom et l'adresse de l'employeur ainsi que, le cas échéant, la désignation de
l'établissement dont dépend le salarié ;
2º La référence de l'organisme auquel l'employeur verse les cotisations de sécurité
sociale, le numéro sous lequel ces cotisations sont versées et, pour les employeurs
inscrits au répertoire national des entreprises et des établissements prévu à l'article
1er du décret nº 73-314 du 14 mars 1973, le numéro de la nomenclature des
activités économiques (code de l'activité principale exercée) caractérisant l'activité
de l'entreprise ou de l'établissement mentionné au second alinéa de l'article 5 de
ce décret ;
3º S'il y a lieu, l'intitulé de la convention collective de branche applicable au salarié
ou, à défaut, la référence au code du travail pour les dispositions relatives à la durée
des congés payés du salarié et à la durée des délais de préavis en cas de cessation
de la relation de travail ;
4º Le nom et l'emploi du salarié ainsi que sa position dans la classification
conventionnelle qui lui est applicable. La position du salarié est notamment définie
par le niveau ou le coefficient hiérarchique qui lui est attribué ;
5º La période et le nombre d'heures de travail auxquels se rapporte le salaire en
distinguant, s'il y a lieu, les heures payées au taux normal et celles qui comportent
une majoration pour heures supplémentaires ou pour toute autre cause et en
mentionnant le ou les taux appliqués aux heures correspondantes :
a) La nature et le volume du forfait auquel se rapporte le salaire des salariés dont
la rémunération est déterminée sur la base d'un forfait hebdomadaire ou mensuel
en heures, d'un forfait annuel en heures ou en jours ;
b) L'indication de la nature de la base de calcul du salaire lorsque, par exception,
cette base de calcul n'est pas la durée du travail ;
6° La nature et le montant des accessoires de salaire soumis aux cotisations
salariales et patronales mentionnées aux articles R. 3243-2 et R. 3243-3 ;
7º Le montant de la rémunération brute du salarié ;
8º La nature et le montant de tous les ajouts et retenues réalisés sur la
rémunération brute ;
9º Le montant de la somme effectivement reçue par le salarié ;
10º La date de paiement de cette somme ;
11º Les dates de congé et le montant de l'indemnité correspondante, lorsqu'une
période de congé annuel est comprise dans la période de paie considérée.

Article L8221-1 Sont interdits :
1° Le travail totalement ou partiellement dissimulé, défini et exercé dans les
conditions prévues aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 ;
2° La publicité, par quelque moyen que ce soit, tendant à favoriser, en toute
connaissance de cause, le travail dissimulé ;
3° Le fait de recourir sciemment, directement ou par personne interposée, aux
services de celui qui exerce un travail dissimulé.

Article L8221-2 Sont exclus des interdictions prévues au présent chapitre, les
travaux d'urgence dont l'exécution immédiate est nécessaire pour prévenir les
accidents imminents ou organiser les mesures de sauvetage.

Article L8221-3 Est réputé travail dissimulé par dissimulation d'activité, l'exercice
à but lucratif d'une activité de production, de transformation, de réparation ou de
prestation de services ou l'accomplissement d'actes de commerce par toute
personne qui, se soustrayant intentionnellement à ses obligations :
1° Soit n'a pas demandé son immatriculation au répertoire des métiers ou, dans les
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, au registre des
entreprises ou au registre du commerce et des sociétés, lorsque celle-ci est
obligatoire, ou a poursuivi son activité après refus d'immatriculation, ou
postérieurement à une radiation ;
2° Soit n'a pas procédé aux déclarations qui doivent être faites aux organismes de
protection sociale ou à l'administration fiscale en vertu des dispositions légales en
vigueur.

Article L8221-5 Est réputé travail dissimulé par dissimulation d'emploi salarié le
fait pour tout employeur :
1° Soit de se soustraire intentionnellement à l'accomplissement de la formalité
prévue à l'Article L1221-10, relatif à la déclaration préalable à l'embauche ;
2° Soit de se soustraire intentionnellement à l'accomplissement de la formalité
prévue à l'Article L3243-2, relatif à la délivrance d'un bulletin de paie, ou de
mentionner sur ce dernier un nombre d'heures de travail inférieur à celui réellement
accompli, si cette mention ne résulte pas d'une convention ou d'un accord collectif
d'aménagement du temps de travail conclu en application du titre II du livre premier
de la troisième partie.

Article L8251-1 Nul ne peut, directement ou par personne interposée, embaucher,
conserver à son service ou employer pour quelque durée que ce soit un étranger
non muni du titre l'autorisant à exercer une activité salariée en France.
Il est également interdit à toute personne d'engager ou de conserver à son service
un étranger dans une catégorie professionnelle, une profession ou une zone
géographique autres que celles qui sont mentionnées, le cas échéant, sur le titre
prévu au premier alinéa.

Article L5221-8  L'employeur s'assure auprès des administrations territorialement
compétentes de l'existence du titre autorisant l'étranger à exercer une activité
salariée en France, sauf si cet étranger est inscrit sur la liste des demandeurs
d'emploi tenue par l'Agence nationale pour l'emploi. 

Article L8231-1 Le marchandage, défini comme toute opération à but lucratif de
fourniture de main-d'œuvre qui a pour effet de causer un préjudice au salarié qu'elle
concerne ou d'éluder l'application de dispositions légales ou de stipulations d'une
convention ou d'un accord collectif de travail, est interdit.

Article L8241-1 Toute opération à but lucratif ayant pour objet exclusif le prêt de
main-d'œuvre est interdite.
Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux opérations réalisées dans le cadre :
1° Des dispositions du présent code relatives au travail temporaire, aux entreprises
de travail à temps partagé et à l'exploitation d'une agence de mannequins lorsque
celle-ci est exercée par une personne titulaire de la licence d'agence de mannequin ;
2° Des dispositions de l'Article L222-3 du code du sport relatives aux associations
ou sociétés sportives.

Article D 8254-2
- La personne à qui les vérifications prévues à l'article L. 8254-1 s'imposent se fait
remettre, par son cocontractant, lors de la conclusion du contrat, la liste nominative
des salariés étrangers employés par ce dernier et soumis à l'autorisation de travail
prévue à l'article L. 5221-2. 
Cette liste, établie à partir du registre unique du personnel, précise pour chaque salarié :
1° Sa date d'embauche ;
2° Sa nationalité ;
3° Le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail.

Article D 8222-5
- La personne qui contracte, lorsqu'elle n'est pas un particulier répondant aux
conditions fixées par l'article D. 8222-4, est considérée comme ayant procédé aux
vérifications imposées par l'article L. 8222-1 si elle se fait remettre par son
cocontractant, lors de la conclusion et tous les six mois jusqu'à la fin de son
exécution :
1º Dans tous les cas, les documents suivants :
a) Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de
protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions
sociales incombant au cocontractant et datant de moins de six mois ;
b) Une attestation sur l'honneur du cocontractant du dépôt auprès de
l'administration fiscale, à la date de l'attestation, de l'ensemble des déclarations
fiscales obligatoires et le récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de
formalités des entreprises lorsque le cocontractant n'est pas tenu de s'immatriculer
au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers et n'est pas
en mesure de produire les documents mentionnés au a) ou au b) du 2º ;
2º Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des
sociétés ou au répertoire des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une
profession réglementée, l'un des documents suivants :
a) Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ;
b) Une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ;
c) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à
condition qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse
complète et le numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés
ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel,
ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente ;
d) Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des
entreprises pour les personnes en cours d'inscription ;
3º Lorsque le cocontractant emploie des salariés, une attestation sur l'honneur
établie par ce cocontractant de la réalisation du travail par des salariés employés
régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1.

Article D 8222-7
- La personne qui contracte, lorsqu'elle n'est pas un particulier répondant aux
conditions fixées par l'article D. 8222-6, est considérée comme ayant procédé aux
vérifications imposées par l'article L. 8224-4 si elle se fait remettre par son
cocontractant établi ou domicilié à l'étranger, lors de la conclusion du contrat et
tous les six mois jusqu'à la fin de son exécution :
1º Dans tous les cas, les documents suivants :
a) Un document mentionnant son numéro individuel d'identification attribué en
application de l'article 286 ter du code général des impôts. Si le cocontractant n'est
pas tenu d'avoir un tel numéro, un document mentionnant son identité et son
adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en
France ;
b) Un document attestant la régularité de la situation sociale du cocontractant au
regard du règlement (CEE) nº 1408/71 du 14 juin 1971 ou d'une convention
internationale de sécurité sociale ou, à défaut, une attestation de fourniture de
déclarations sociales émanant de l'organisme français de protection sociale chargé
du recouvrement des cotisations sociales incombant au cocontractant et datant de
moins de six mois ;
2º Lorsque l'immatriculation du cocontractant à un registre professionnel est
obligatoire dans le pays d'établissement ou de domiciliation, l'un des documents
suivants :
a) Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un
document équivalent certifiant cette inscription ;
b) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à
condition qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse
complète et la nature de l'inscription au registre professionnel ;
c) Pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de six
mois émanant de l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au registre
professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit registre ;
3º Lorsque le cocontractant emploie des salariés pour accomplir une prestation de
services d'une durée supérieure à un mois, une attestation sur l'honneur établie par
ce cocontractant, certifiant de la fourniture à ces salariés de bulletins de paie
comportant les mentions prévues à l'article R. 3243-1 ou de documents
équivalents.
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